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Séance du 28 mars 2022

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit du mois de mars, a dix-neuf
heures, le Conseil Municipal, diment convoqué le 21 mars 2022, s’est réuni
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Emile OLIGER, Maire

Nombre de Conseillers élus : 11
Nombre de Conseillers en fonction : 10

Conseillers présents : OLIGER Emile, FABING Christiane — ROTH Albert — KIRSCH
Alexandre — GUILLEVIN Bertrand — BERND Antoine - EITEL Aurélie — ZIGHA
Messaoud — COUPEZ Martine.

Conseiller absent excusé : BAUMGART Martin.

Secrétaire : HENNER Anthony

5. Budget Primitif 2022

Apres d€libération, Le Conseil Municipal approuve

Le Budget Primitif 2022 de la Commune en équilibre

Fonctionnement : 421 800,00 €
[nvestissement : 235 459,00 €
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